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De l’ensemble des provinces et 
territoires du Canada, seules 
l’Alberta, la Colombie-Britan-
nique ainsi que Terre-Neuve-
et-Labrador n’ont pas adopté 
de lois linguistiques et des po-
litiques régissant les services of-
ferts en français comportant un 
engagement à offrir des services 
de santé en français. 

Cette constatation fait par-
tie d’un aperçu de l’accès aux 
soins de santé pour les com-
munautés de langue officielle 
en situation minoritaire au Ca-
nada, en Espagne, en Belgique 
et en Finlande publié au mois 
de mai dernier par le Bureau 
d’appui aux communautés de  
langue officielle à Santé Cana-
da.

Le texte intégral de cette re-
cherche est diffusé entre autres 
par le site Internet du  Consor-

tium national de formation en 
santé : www.cnfs.net. Le Cam-
pus Saint-Jean fait partie de ce 
Consortium qui regroupe 11 
établissements d’enseignement 
universitaire et collégial répar-
tis dans l’ensemble du Canada 
et offrant des programmes 
d’études en français dans diffé-
rentes disciplines de la santé.

Le document de 61 pages com-
prend un tableau des initiati-
ves en matière de services de 
santé en français pour cha-
que province et territoire. Ce 
tableau à lui seul démontre, 
du point de vue de la santé, la  
nécessité pour l’Alberta de se 
doter d’une politique de servi-
ces en français. 

Dans le domaine de la santé, 
nous avons déjà plusieurs élé-
ments qui faciliteraient la mise 
en place d’une telle politique, 

notamment un grand nom-
bre de francophones et d’an-
glophones bilingues qui sont 
des spécialistes en santé. Nous 
avons aussi un réseau com- 
munautaire : www.reseausante- 
albertain.ca.

Et, avant même que le premier 
ministre Ed Stelmach s’enga-
ge, le 9 février dernier, à faire 
adopter une politique sur les  
services en français, notre mi-
nistre de la Santé, Ron Liepert, 
posait un geste important. En  
effet, le 29 janvier 2009, il an-
nonçait la nomination du  

docteur André Corriveau 
au poste de médecin en 
chef de l’Alberta.  

Le docteur Corriveau a une 
vaste expérience des services 

publics dans les domaines de 
la promotion de la santé, de la 

prévention et du contrôle des 
maladies et de la surveillance 
médicale. Il a été médecin en 
chef et directeur de la Division 
de la santé de la population au 
ministère de la Santé et des Ser-
vices sociaux du gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest. 

Il a  enseigné la lutte contre les 
maladies transmissibles dans le 
cadre de programmes de scien-
ces infirmières et de pratique 
infirmière au Collège Aurora et 
supervisé des étudiants et des 
résidents qui effectuent des sta-
ges en médecine communau-
taire. 

Avant d’occuper ces postes, le 
docteur Corriveau a été ges-
tionnaire de la protection sani-
taire et médecin en chef adjoint 
au même ministère; médecin-
conseil en santé publique au 
Service régional de santé du 
Mackenzie; directeur des ser-
vices professionnels au Centre 
de santé Inuulitsivik, à Puvir- 
nituq, au Québec; coroner à 
temps partiel à la baie James 
et dans le Nord du Québec; et 
directeur du Service de santé de 
Fundy du ministère de la Santé 
de la Nouvelle-Écosse. 

Il a siégé à de nombreux 
conseils d’administration et co-
mités, notamment au Conseil 
du réseau de santé publique, au 
Conseil des médecins hygiénis-
tes en chef, au Comité consul-
tatif des Territoires du Nord-
Ouest de l’immunisation, à la 
Société canadienne pour la san-
té circumpolaire, aux Centres 
nationaux de collaboration, de 
même que pour l’Initiative sur 
la santé de la population cana-
dienne. 

Il détient une maîtrise de l’Uni-
versité Laval en administration 
des services de santé et des ser-
vices sociaux (1986), un docto-
rat en médecine de l’Université 
McGill (1981) et un baccalau-
réat en sciences écologiques  
de l’Université Concordia.

En dotant le bureau du méde-
cin en chef de l’Alberta d’une 
capacité bilingue, le ministre 
Liepert a fait en sorte que ce 
bureau est maintenant en me-
sure de promouvoir et proté-
ger la santé des Albertains en  
français comme en anglais.

Sans doute à son insu, le mi-
nistre a ainsi démontré que 
son ministère pourra appuyer 
la mise en œuvre d’une politi-
que sur les services en français 
lorsque notre premier minis-
tre honorera son engagement  
à cet égard.

par Gérard Lévesque
avocat et notaire

Levesque.Gerard@sympatico.ca

6

Santé et francophonie albertaine  

Justice et droits


